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DUCONSEILMUNICIPAL

SEANCE DU VENDREDI 1" MARS 2019

Le VENDREDI I" MARS 2019 à18H30 en salle d'Honneur de l'Hôtelde Ville
s'est réuni le Conseil Municipal régulièrementconvoqué selon les dispositions de

l'article L-2121-12 du Code Généraldes CollectivitésTerritoriales

Etaient présents:
De la liste «Ensembte pour Méricourt»- Groupe «Union de la Gauche»: Bernard BAUDE/ Marîanne LENNE,
Olivier LELIEUX, Rose-Marie JULLIARD, Jean Claude LEFEBVRE, Martine GALAMETZ, Alexandre D'ANDREA, Latifa
AÏTABDERRAFII, Maryse B1AISE, Laurent DUCAMP, Evelyne VISEUR, Roger JANKOWSKI, Ludivine HENNEAU,
Jacques BECQUET, Céline DE POORTER, Christophe DELCUSE, Jeannine BALCEREK, José PRINGARBE, Fatima
TRECH.JérômeFLEURANT,Nelly RAVAÏAU, JoëlCHOQUET, Dominique MICHAUX, Fabrice PLANQUE.

De la liste «MéricoyrtBleu Marine »- Groupe «Front National »^Etiennette DEVOYE, Laurent DASSONVILLE,
Syll/ain LAOUR, Jean-Louis HERMEZ.

De la liste «Avec vous pour^fVlericourt»- Groupe «Union de la Droite et du Centre : Danîel SAUT/, Annick
CABY.

Étaientabsents excusés:
De la liste «Ensemble pour Méricourt»- Groupe «Union de la Gauche »: MM. Roger COQUART donne

pouvoir àFatima TRECH, Christophe LAOUR donne pouvoir àBernard BAUDE.

Étaientabsents:
Deja liste «MéricourtBleu Marine »Groupe «Front National »: Mme Anne COOLZAET

President : Bernard BAUDE
Désignation du secrétairede séanceselon l'article. L. 2121-15 du CGCT : Mme Marianne LENNE

BB/CAB1NETDU MAIRE/AL

2019-03-15. INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT -

AVIS DU CONSEIL RELATIF A L'EXPLOITATION D'UN ENTREPOT LOGISTIQUE GOODMAN
FRANCESARL

Vu le Code généraldes collectivitésterritoriales,
Vu le Code de l'environnement, notamment son article R 123-12
Vu l'arrêtéde Monsieur le Préfetdu Pas-de-Calais, du 15 janvier 2019, portant ouverture
d'une enquêtepublique environnementale unique sur les demandes d'autorisation
enuironnementale et de permis de construire,

Considérant que la sociétéGOODMAN FRANCE a sollicité une enquête environnementale
unique portant sur la demande d'autorisation environnementale aux fins d'exploiter un
bâtimentlogistique ainsi que sur le permis de construire y afférent,

Toute correspondanSest àadresser àMonsieur Le Maire
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Considérantque le Conseil Municipal est appeléàémettreun avis dans le cadre de l'enquête

publique prescrite par Monsieur le Préfetet se déroulantàAVION du 11 février2019 au 14
mars 2019,

Monsieur le Maire expose que dans le cadre du développementde la Zone industrielle des

Quatorze, localisée sur la Commune d'Avion, GOODMAN France présente le projet de
construction d'entrepôtlogistique.

Ce bâtimentsera occupépar un professionnel de la logistique. GOODMAN France en restera
1 exploitant.

II indique, la possibilité, pour toute personne, de prendre connaissance des dossiers de
demande d'autorisation d exploiter et du permis de construire sur support papier relatifs à
cette installation, en Mairie dAVION, ainsi que du dossier sous format numériqueàl'adresse
suivante : www.pas-de-calais.gouv.fr - Publications - consultation du public - enquête

publique- ICPE -AUTORISATION - GOODMAN FRANCE AVION ou en Mairie de MERICOURT.

Après avoir pris connaissance du dossier soumis à enquête publique, Monsieur le Maire

propose aux membres du Conseil :

D'émettre un avis favorable, avec la réserve ci-après citée, au projet présentépar
GOODMAN FRANCE SARL en ce qu'il permet le développement d'activités
économiquesdans des conditions, telles que présentéesau dossier, satisfaisantes.

L'avis précitéest émis sous réserve que le Conseil Départemental, la Communauté
d'Agglomération de Lens Liévin et l'Etat pour ce qui concerne leurs compétencesrespectives

(voirie, développement économique, sécurité) mettent tout en Suvre pour éviter
l'émergencede nuisances envers les riverains.

Le Conseil IVIunicipal, aprèsavoir entendu son Présidentet en avoir délibéré,procèdeau
vote :

Décide unanimement :

" D'émettre un avis favorable, avec la réserveci-aprèscitée,au projet présente par
GOODMAN FRANCE SARL en ce qu'il permet le développement d'activités
économiquesdans des conditions, telles que présentéesau dossier, satisfaisantes.

L'avis précitéest émis sous réserve que le Conseil Départemental, la Communauté
d'Agglomération de Lens Liévin et l'Etat pour ce qui concerne leurs compétences
respectives (voirie, développement économique, sécurité)mettent tout en Suvrepour
éviterl'émergencede nuisances envers les riverains.

Une attention est demandée pour que soient évitéesles nuisances sonores et de
circulation, en particulier sur la CD 40.

Faiî et délibéréen séance, les jours, mois et an susdits
Pour extrait certifléconforme,

Affiché,déposé,notifiéle : 1
'|
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LefMaire,

Bjîrnard BAUDE.
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